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Ouverture de
[a séance

Province de Ouébec
Mu nicipa lité de Saint- Ferréo[-tes-Neiges

PROCÈS.VERBAL DE LA SÉNNC¡ EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE LA

MUN¡CIPAL|TÉ DE SAINT.FERRÉOL.LES-NEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES

oÉLIeÉRAftONS, L'HôTEL DE VILLE, 33, RUE DE L'ÉGLISE, LE 29 JANVIER 2018, À
19H30, SOUS LA pRÉSIDENCE DE MADAME PARISE CORMIER MAIRESSE.

Sont présents: Mesdames Louise Thouin, Mélanie Royer-Couture, Parise Cormier et
Suzanne Demers et messieurs Denis Roy, Magel[a Trembtay et Réjean Morency.

lnvité : Monsieur François Drouin, directeur générat.

Secrétaire d'assem btée : M onsieu r Ma rtin Leith, secrétaire-trésorier.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, ['assembtée est

déclarée régulièrement constituée par [a présidente.

It est proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résolu ;

Que les conseitters municipaux acceptent l'avis de convocation, tetque rédigé.

ltest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que les conseitters municipaux fixent les taux de taxe fonclère pour 20L8 comme suit :

Taux par L00 $ d'évatuation :

o Taux de taxe foncière résiduelle : 0.5070
r Taux de taxe foncière non résidentiet : 0.9281
. Taux de taxe foncière - Agricote : 0.5070
¡ Taux de taxe foncière - lndustrlette : 0.9281-
¡ Taux de taxe - Terrain vague desservi :0.723L
o Taux de taxe sur [a dette à long terme : 0.078L

Attendu que [e poste de secrétaire permanente de classe B est vacant depuis [e départ
de madame Marie-Andrée Bétanger;

Attendu que [a muntcipatité a procédé à un processus de sétection;

En conséquence :

llest proposé par monsieur Magella Tremblay et unanimement résotu ;

Que [e consei[ municipa[ engage madame Anne-Marie Lemieux comme satariée
permanente au poste de secrétaire ctasse B suivant les conditions de [a convention
coItective.

ltest proposé par madame Métanie Royer-Couture et appuyé par monsleur Denis Roy
et unanimement résotu ;

Rés. #l-8-20
Avis de
convocation

Rés. #1-8-21
Taux de taxes
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Rés. #L8-22
Embauche
d'une
secrétaire

Rés. #1-8-23
#L7-708 Tarifs
de
compensation Que [e Consell muntcipa[ adopte [e règtement #L7-728 modlflant les tarlfs de

compensation imposés en vertu des règlements #94-3L5 (service d'entretien
d'aqueduc et d'égout) et #00-415 (gestion des déchets). Ce règtement fait partie
intégrante des présentes comme s'ily était retranscrit au tong.

Monsieur, Réjean Morency, [e conseitler donne avis de motion qu'à une prochaineAvis de
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séance sera soumis, pour adoption, un règtement décrétant un emprunt et une
dépense de 477 000 $ pour des travaux de réfection de voirie du rang 

'Saint-Antoine

entre [e 676 et te 853 ainsi qu'une taxe tmposée sur les immeubtes imþosabtes sur te
territoire de [a municipatité, seton [a valeur qu'e[[e apparaît au rôte d'évatuation en
vigueur, et ceta, sur une période de l_5 ans.

Un projet de ce règlement est présenté séance tenante.

Madame, Suzanne Demers, [a conseltlère donne avis de motion qu'à une prochaine
séance sera soumis, pour adoption, un règtement décrétant uÅ 

"rprrÅt 
et une

dépense de 774 4OO$ pour des travaux d'aménagement au par. 'du 
Faubourg

otympique ainsl qu'une taxe imposée sur tous tei immeubtes imposabtes sur té
territoire de [a municipatité, seton [a valeur tette qu'ette apparaît au r.bte d'évatuation
en vigueur, et cela, sur une période de 20 ans.

Un projet de ce règtement est présenté séance tenante.

Matgre [a présence d'un citoyen, aucune question n'a été posée lors de [a période de
questions.

Levée de [a séance à ].9 heu

Cormier

ire-trésorier
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